
Maîtriser les démarches sociales et fiscales 
correspondant à ses activités

Quelles mentions dois-je mettre sur mes factures ? Mon diffuseur me verse 
directement les frais de production, dois-je payer des cotisations sociales sur 
cette facture ? Puis-je déclarer les ateliers que je fais à la sécurité sociale des 
artistes-auteur·e·s ? Comment dois-je déclarer mes revenus ? Les artistes co-
tisent-ils pour la retraite ? Je suis malade, ai-je le droit à des indemnités jour-
nalières ?
Chaque activité professionnelle s’associe de démarches administratives 
spécifiques, notamment pour le paiement des cotisations sociales et la dé-
claration des revenus. Cette formation vous permettra d’être en capacité de 
comprendre le régime des artistes-auteur·e·s, d’identifier l’ensemble de vos 
interlocuteur·trice·s (sécurité sociale, impôts, retraite, assurance maladie...) et 
d’acquérir une méthodologie pour vos démarches administratives.

Objectifs pédagogiques
• Connaître et comprendre le statut d’artiste-auteur·e
• Connaître les différents cadres d’emploi 
• Être en capacité d’identifier le statut correspondant à ses activités
• Connaître et comprendre le régime de sécurité sociale des artistes-auteur·e·s
• Connaître et comprendre le régime fiscal des artistes-auteur·e·s et les op-

tions afférentes
• Être en capacité de choisir l’option fiscale la plus adaptée à son activité
• Identifier les ressources et services référents pour chaque démarche admi-

nistrative
• Acquérir une méthodologie efficace pour les démarches administratives

Programme de la formation
Comprendre son statut :
• L’auteur·e selon le Code de la Propriété Intellectuelle
• L’artiste-auteur·e selon le Code de la Sécurité Sociale
• Les activités professionnelles connexes : la micro-entreprise
• La distinction entre salariat et travailleur·euse indépendant·e

Le régime de sécurité sociale des artistes-auteur·e·s :
• Historique et caractéristiques du régime : de la Maison des Artistes/Agessa 

à l’Urssaf-Limousin, circulaire du 16.02.11 et décret du 28.08.20
• Activités principales versus activités accessoires : précisions
• Protection sociale : étendues et limites
• Calcul et montant des cotisations
• Appel à cotisation trimestriel et déclaration annuelle des revenus artistiques
• 1,1 % diffuseur, dispense de précompte et obligations déclaratives de celles 

et ceux qui travaillent avec des artistes-auteur·e·s
• Travailler avec d’autres artistes : la rétrocession d’honoraires.

Le régime fiscal des artistes-auteur·e·s :
• Les régimes d’imposition : BNC, traitements et salaires
• Les options fiscales : Micro-BNC versus déclaration contrôlée : conditions, 

seuils et fonctionnement
• La TVA - Taxe sur la Valeur Ajoutée : exonération, seuil, mention obligatoire 

et fonctionnement
• La déclaration des revenus en Traitement et salaires
• Les étapes de la déclaration d’impôt en micro-BNC et déclaration contrô-

lée : formulaire, revenus à déclarer, abatemment ou frais déductibles.
• Chiffres d’affaires, Bénéfices, Recettes, Assiette fiscale : définitions

Publics et prérequis
Artistes-auteur·e·s (plasticien·ne·s, 

commissaires d’exposition, 
critiques d’art, graphistes…) 

et/ou collectifs d’artistes
Être engagé·e dans une pratique 

professionnelle

Formatrice
Marion Resemann est responsable 
des formations et coordinatrice des 

résidences à 40mcube, où elle 
accompagne des artistes-auteur·e·s 

dans l’administration de leur acti-
vité. Elle est vice-présidente d’Arts 

en résidence - Réseau national. 

Informations pratiques
Dates : 7 et 8 mars 2022

Durée : 14 heures
Horaires : 9h30-13h ; 14h-17h30

Lieu : 40mcube
48, avenue Sergent Maginot

35000 Rennes
Effectif maximum : 10 personnes

Toutes nos formations sont 
accessibles aux personnes 

en situation de handicap

Tarif et modalités 
de prise en charge

Coût de la formation : 
560 euros TTC

Financements possibles selon votre 
situation : nous contacter 1 mois 

avant la formation
Formation intégralement prise en 

charge par la Région Bretagne pour 
les demandeur·euse·s d’emploi

Renseignements et inscriptions 
Marion Resemann 

responsable des formations
formation@40mcube.org

02 90 09 64 11



Artistes-auteur·e·s et autres questions sociales :
• Retraite de base et retraite complémentaire
• Assurances et mutuelles
• Allocation chômage et Revenu de Solidarité Active : revenus à déclarer 

et revenus cumulables
• Le droit à la formation professionnelle

Pluriactivité et cumul des statuts : 
• Le régime social de la micro-entreprise
• Le régime fiscal de la micro-entreprise
• La déclaration de revenus salariés

Méthode pédagogique & évaluation
Ce module alterne contenus théoriques, partage d’expériences et pédago-
gie active.
Cette formation implique fortement les stagiaires dans une mise en pratique 
concrète, nourrit par leurs expériences professionnelles, il peut leur être 
demandé de fournir des documents servant de base à ce travail (dernière 
déclaration d’impôts, factures émises).
À l’issue de la formation, un pack ressource avec l’ensemble des informa-
tions, procédures et contacts est transmis à chaque participant·e.
Les stagiaires seront évalué·e·s au travers d’un questionnaire.
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